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GITES DE FRANCE SUD : Aude – Pyrénées-Orientales – Hérault – Tarn       
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I. QUELQUES ELEMENTS AVANT DE COMMENCER  
 

 L’accès à votre BUREAU PROPRIETAIRE se fait par le lien suivant : https://adherent.gites-
sud.fr 

 
 Les tarifs indiqués dans votre BUREAU PROPRIETAIRES sont des prix de vente publics, 

intégrant la commission du service réservation SudFrance 
Détail ?  
 
 
Pour retrouver facilement le tarif loyer propriétaire : diviser le tarif public par ? 
Ex 500/1.14 = 438.6€ 
Si on fait le calcul inverse : (438.6x14/100)+438.6= 
 
 

 Il est obligatoire de bien renseigner tous les tarifs de courts séjours sur toutes les périodes 
afin de profiter des avantages de la Location Sur Demande (LSD). Pas d’inquiétude, même si 
tous les tarifs sont renseignés pour tous les types de séjours, c’est le paramétrage de vos 
délais et restrictions qui définit votre façon de louer. 

 
La Location Sur Demande (LSD), qu’est-ce que c’est ? 
La LSD permet lorsque le séjour n'est pas réservable (délai, absence de tarifs…) de proposer au client 
d'enregistrer sa demande de réservation en prenant une empreinte de sa carte bancaire. 
Vous recevez un sms et un mail pour vous alerter, vous avez 2 heures pour répondre. 

Deux possibilités : 
 Soit vous acceptez la demande sur un séjour qui n'est à la base pas possible 
 Soit vous refusez la demande et le client est averti qu'il doit effectuer une nouvelle recherche. 

Au-delà des 2 heures, la période est de nouveau libérée si vous n'avez pas répondu. Si malgré tout le 
séjour proposé vous intéresse, contactez-nous  

 
 

 Les tarifs que vous modifierez ne seront pas vérifiés par les équipes Gîtes de France. Si vous 
souhaitez que cela soit le cas, veuillez nous informer des modifications apportées 

 
 
  



Manuel d’utilisation – Nouvelle grille tarifaire gîtes – ITEA – version du 27 novembre 2024 
 

3 

 
 

II. CONSULTER ET VERIFIER SES TARIFS  
 

 
Onglet « Tarifs gîtes » dans le menu à gauche si vous n’avez qu’un seul hébergent  
Ou dans « Autres actions » dans chaque hébergement si vous en avez plusieurs  
 
 

1) L’onglet « Aperçu » 
 
Il vous permet d’avoir une vue complète de tous les tarifs des séjours de l’années selon la date d’arrivée 
et la durée de 1 à 28 jours. 
 
Lorsque vous cliquez sur une des cases tarifs, l’ensemble des informations concernant le prix apparaît dans 
le bandeau jaune.  
Ainsi seules les cases en vert indiquent des séjours « réservables immédiatement ». A l’inverse des cases 
en gris, indiquent des séjours non réservables 

 

 
 
 
Le code couleur à gauche identifie le calendrier des saisons que nous vous proposons à titre 
informatif (bien sûr, vos tarifs peuvent ne pas correspondre aux saisons proposées). 
 
 
 
 
 

 
 

Notre conseil : une fois que vous avez apporté vos modifications dans 
l’onglet « Saisie Simple » ou « Saisie Avancée », prenez le temps de 
revenir sur cet onglet afin de vérifier l’ensemble de votre grille. 
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III. MODIFIER SES TARIFS  
 

 
2 possibilités pour modifier vos tarifs : 

 
1. soit en « Saisie Simple », votre découpage des saisons est le même que celui proposé dans la saisie 

simple, vous modifiez vos tarifs depuis cet onglet, 
 

2. soit en « Saisie Avancée », votre découpage des saisons ne ressemble pas tout à fait à ce qui est 
proposé, vous modifiez vos tarifs depuis l’onglet Saisie Avancée 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
1) L’onglet « Saisie Simple » 
 

 
 
 

Sur le côté le découpage des 
saisons avec codes couleurs. 
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Pour chacune des périodes définies sur le côté gauche, 3 possibilités s’offrent à vous :  
 
« A la nuit » : Vous renseignez le tarif d’une nuit et celui-ci sert de base aux calculs des autres séjours :  
Exemple : Vous renseignez 75€ la nuit et automatiquement, le tarif 2 nuits ou weekend multiplient par 2, 
par 3 pour 3 nuits …etc. par 7 pour le tarif semaine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« A la semaine » : Vous renseignez le tarif d’une semaine et celui-ci sert de base aux calculs des autres 
séjours, selon les coefficients que nous avons définis :  

 
1 nuit = 30% du tarif semaine 

2 nuits hors weekend = 35% du tarif semaine 
weekend (vendredi à dimanche) = 40% du tarif semaine 

3 nuits = 49% du tarif semaine 
4 nuits = 63% du tarif semaine 
5 nuits = 77% du tarif semaine 
6 nuits = 91% du tarif semaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Tous séjours » : Vous avez ici la possibilité de mixer tarifs nuits et semaine. C’est la solution la plus 
souple. 
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Soit vous modifiez le tarif dans la case du tarif concerné, soit vous utilisez la petite baguette pour 
effectuer la modification du calcul automatique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans tous les cas, pensez à enregistrer vos modifications : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec la petite baguette magique, les prix vont être modifiés automatiquement 
selon le calcul automatique enregistré dans ITEA. 
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2) L’onglet « Saisie Avancée » : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet onglet vous permet en 6 étapes, de corriger par lot, les tarifs d’une période précise : 
 

 
Etape 1 : Sélectionnez la période ou les dates pour lesquelles vous souhaitez modifier un tarif. 
 

1 
2 

3 4 

5 

6 
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Etape 2 : Saisissez le nouveau montant à appliquer dans le « tarif semaine » et/ou les autres tarifs à 
modifier. En avançant dans les cases, les tarifs se modifient automatiquement selon les paramétrages 
indiqués plus haut. Cependant, vous pouvez tout à fait les modifier manuellement.  
Petite précision : Vous avez la possibilité de mettre un tarif différent entre un tarif 2 nuits et un tarif 
week-end, pour rappel les week-ends (2 nuits avec une arrivée le vendredi)  
 
 
 
 
 
 
Etape 3 : Cliquez sur « Tous/Aucun » afin que les tarifs s’appliquent sur tous les jours d’arrivée (le plus 
simple), ou sélectionnez les jours sur lesquels vous acceptez les arrivées. 
 
Etape 4 : Cliquez sur « Pré-remplir ». Le tableau du dessous se modifie automatiquement vous 
permettant de vérifier la cohérence de votre saisie. 
 
Si besoin, renouvelez cette étape en modifiant juste les dates pour les périodes pour lesquelles vous 
appliquez le tarif que vous venez de saisir. 
 
Etape 5 : Pour saisir de nouveaux tarifs pour une autre période, cliquez sur « RAZ » (Remise à 0), et 
recommencez depuis l’étape 1. 
 
Etape 6 : Une fois vos modifications terminées, pensez bien à enregistrer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Notre conseil : Renseignez des tarifs pour tous les types de séjour (toutes les durées et tous les jours 
d’arrivée), MEME CEUX QUE VOUS NE LOUEZ NORMALEMENT PAS. 
Cela permettra d’éviter d’avoir trop d’incohérence dans les tarifs et surtout de pouvoir proposer 
votre hébergement à la Location Sur Demande (LSD, vu plus haut). 

La progressivité des tarifs est automatiquement appliquée à 
l’enregistrement, pour les séjours à cheval sur 2 périodes tarifaires. Nous 
vous recommandons de ne pas décocher cette case. 

Astuce : Vous pouvez aussi faire le choix de saisir vos modifications, si 
vous n’en avez pas beaucoup, quelques corrections à apporter par 
exemple, sur certains tarifs particuliers, le faire directement dans la 
grille du dessous. Elle fonctionne un peu comme un tableur Excel. 

! 

Astuce : Vous pouvez aussi augmenter en une seule fois tous vos tarifs 
sur toute l’année en appliquant un pourcentage. 
Exemple : vous souhaitez augmenter vos tarifs de 5% sur toute l’année, 
indiquez dans la case du tarif semaine + 5% puis vous cocher toutes les 
autres cases et automatiquement va s’insérer les +5% pensez à 
préremplir votre grille puis à l’enregistrer. 
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3) L’onglet « Règles de vente »  
 
Des modèles prédéfinis par votre agence départementale sont accessibles :  

 Sans délais/restriction = arrivées possibles tous les jours toute l’année, correspond plutôt aux 
chambres d’hôtes. 

 Classique = samedi/samedi toute l’année 
 Total flexible Hors été = 1 nuit minimum toute l’année, à l’exception de l’été qui reste accessible 

en 7 nuits minimum  
 Flexible intermédiaire hors vacances scolaires = 2 nuits minimum toute l'année, à l’exception des 

vacances scolaires (y compris été) qui passent à 4 nuits minimum 
 Flexible hors été = 2 nuit minimum toute l'année, à l’exception de l’été qui reste accessible en 

samedi/samedi seulement 
 Flexible hors vacances scolaires = 2 nuits toute l'année, à l’exception des vacances scolaires (y 

compris l’été) qui restent accessibles en samedi / samedi seulement 
 
Si vous souhaitez personnaliser, selon vos propres règles, vous pouvez modifier sur l’ensemble de l’année 
ou sur une période précise : Vous avez accès aux combinaison proposées ci-dessous, pour autoriser ou 
interdire les types de séjours. 
Votre modèle est alors indiqué en « Personnalisé à cette structure » 
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4) L’onglet Promotions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous pouvez créer ici une promotion suite désistement, annulation, à utiliser en dernière minute et 
ponctuellement… 
Soit, un nouveau tarif plus bas, soit un % de remise, soit un montant de remise 
 
Si vous souhaitez mettre en place une dégressivité du tarif pour un séjour à partir de 14 nuits, contactez 
votre équipe locale. 

 
 

 
N’hésitez pas si vous avez des questions à nous contacter par mail : 

 
 
 
 
 


